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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 12608

Texte de la question

M Paul-Louis Tenaillon attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur le decret no 89-128 du 23 fevrier 1989 modifiant le decret no 85-565 du 30 mai
1985, relatif aux comites techniques paritaires des collectivites territoriales stipulant que « les elections des
representants du personnel aux comites techniques paritaires ont lieu dans les quatre mois suivant le
renouvellement des conseils municipaux ». Il conviendrait de savoir si ces dispositions s'appliquent aussi aux
comites techniques paritaires fonctionnant dans les conseils generaux. Les departements auraient-ils ete oublies
par le legislateur ? Le decret du 30 mai 1985 prevoyait une duree de mandat fixee a six ans. La plupart des
conseils generaux ayant procede aux elections des representants du personnel au debut de l'annee 1986, ceux-
ci arrivent normalement a echeance debut 1992. Il souhaiterait savoir s'il convient neanmoins de s'aligner sur les
echeances municipales et de renouveler les comites techniques paritaires departementaux des cette annee,
comme semble l'indiquer le decret du 23 fevrier 1989. Quant aux commissions administratives paritaires, leur
renouvellement a ete annonce pour la meme date que les comites techniques paritaires, alors que la
construction statutaire est inachevee. Les cadres d'emploi de la filiere sociale et de la filiere culturelle et sportive
n'etant pas encore parus, est-il possible d'envisager des elections le 15 juin 1989, et dans de telles conditions ?

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 89-128 du 23 fevrier 1989 a modifie le decret no 85-565 du 30 mai 1985 pour que le
mandat des representants du personnel aux comites techniques paritaires commence et expire desormais a la
meme date, quels que soient la collectivite territoriale ou l'etablissement public concernes, l'echeance prise
comme reference etant alors dans tous les cas celle du renouvellement des conseils municipaux. Ces nouvelles
dispositions, adoptees apres avis favorable du Conseil superieur de la fonction publique territoriale en date du 9
novembre 1988, permettent au ministre charge des collectivites territoriales de fixer une date unique pour les
elections aux comites techniques paritaires dont les resultats globaux sont utilises pour repartir les sieges des
representants du personnel au Centre national de la fonction publique territoriale. Parallelement, le decret no 89-
229 du 17 avril 1989 a prevu des dispositions similaires pour la duree du mandat des representants du
personnel aux commissions administratives paritaires etant creees pour chaque categorie de fonctionnaires et
non pour chaque cadre d'emplois, le decret no 89-230 du 17 avril 1989 prevoit la repartition de tous les
fonctionnaires titulaires entre les categories A, B, C et D L'ensemble de ces fonctionnaires pourront donc
participer aux prochaines elections, qu'ils appartiennent a un cadre d'emplois des filieres administrative ou
technique, ou qu'ils soient titulaires d'un emploi regi par d'autres dispositions statutaires. L'arrete ministeriel du
18 avril 1989 a fixe au 15 juin 1989 la date des elections des representants du personnel aux comites
techniques paritaires et aux commissions administratives paritaires de l'ensemble des collectivites territoriales et
de leurs etablissements publics. En consequence, les departements sont bien concernes par ces elections.
S'agissant en particulier des representants du personnel aux comites techniques paritaires elus en 1985 ou
1986 dans les departements, leur mandat expirera une semaine apres la date des elections organisees pour
leur renouvellement, soit le 22 juin 1989.
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